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COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

 

Séance du 19 janvier 2023 
 

 

Le conseil municipal, convoqué le 13 janvier 2023, s’est réuni, sous la présidence de Mr le Maire, le 19 janvier 

2023 à 18h15 à la salle du conseil de la mairie de Marliens. 

 

Président : Mr Jean-Marie FERREUX 

 

Secrétaire de séance : Mr Cedrick FACON 
 

Présents : Mr Hubert BOURGOGNE, Mr Jean Marie FERREUX, Mme Laurence SCHERRER, Mr Cedrick 

FACON, Mr Didier MOUGIN, Mme Anaïs DUBOIS, Mr Alain CHARLOT, Mr Cédric BOGE 

 

Absents : Mr Mickaël PERREIRA (excusé), Mr Frédéric MONBILLARD (PR Mr Didier MOUGIN), Mme 

Antonia MILLERON (excusée), Mme Christelle NECCHI (PR Mme Anaïs DUBOIS), 

 

Le conseil municipal adopte le dernier compte-rendu à l’unanimité. 
 

DELIBERATION PRETS DES JEUX 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité l’accès aux jeux prêtés par la médiathèque.   

 

RENTREE SCOLAIRE 2023 

Suite à l’annonce d’une éventuelle fermeture de classe de maternelle pour la rentrée 2023.  Une 

réunion a eu lieu le mardi 18 janvier 2023 avec les Maires de Marliens et Varanges, les deux 

directrices d’écoles, et l’inspectrice de l’académie.  

L’inspectrice a bien entendu le souhait du RPI de maintenir leurs classes. Celle-ci va effectuer 

son rapport et le transmettre à la direction académique.  

La décision sera prise début de la semaine prochaine. 

A ce jour, la tendance serait un regroupement GS-CP à la maternelle de Varanges. 
 

CANTONNIER MODIFICATION HORAIRES 

Le conseil municipal décide d’augmenter le nombre d’heures du cantonnier de 22.61 à 35 

heures. Un contrat annualisé sera mis en place selon les besoins de la commune. 

 

LOCATIONS MAISONS 

Des travaux sont encore à terminer malgré l’arrivé des locataires au 01 février 2023. 

Une mise en demeure a été envoyée à l’entreprise BAU pour leur demander de les terminer 

avant le 1er février. 

Un constat d’huissier sera établi si les travaux ne sont pas effectués dans les temps. À la suite 

de cela BAU à réagit et s’engage à faire réaliser les travaux. 

 

 

 



INVESTISSEMENTS 2023 

- Voirie du Lotissement « LES JONQUILLES », 

- Abris de bus 

- City stade reporté sur le budget 2023 

- Voiture cantonnier. 

 

CITY STADE INSTALLATION 

Le commencement des travaux est confirmé à partir du lundi 20 février 2023. 

 

BIBLIOTHEQUE : PROJET 2023 

- Une prochaine activité est proposée le 18 février 2023, quelques enfants sont déjà 

inscrits. 

- Deux activités sont proposées aux assistantes maternelles en mars et avril 2023. 

De nouveaux bénévoles ont rejoints l’équipe de la bibliothèque pour les activités. (Mme 

FERREUX, Mme CHEROT, Mme MARTIN et Mme PAUTET). 

 

L’achat de 5000 codes barre a été effectué afin de numériser les livres de la bibliothèque 

(environ 4000 livres). 

Une formation de bibliothécaire est prévue en septembre pour Mme Anaïs DUBOIS. 
 

TRAVAUX VOIRIE 

La route direction Tart le Haut (cimetière) est de plus en plus endommagée, une réfection 

complète est envisagée, plusieurs devis seront demandés. 

CHAUFFAGE ECOLE 

Un devis est en cours de réalisation afin de séparer la chaudière de l’école du logement situé 

au-dessus. 

Il est également envisagé d’étendre le réseau de chauffage à la classe CP/CE1 en remplacement 

des radiateurs électriques. Un pilotage à distance sera aussi demandé afin de baisser la 

température pendant les vacances. 
 

QUESTIONS DIVERSES 

Le conseil municipal est en réflexion concernant la rénovation complète des toilettes de l’école 

deux devis sont en études. 

 

L’impasse de la goutte d’or est une voie privée, il n’y a donc pas de priorité à droite. 

 

Le nouveau terrain de pétanque est toujours d’actualité, une demande de rendez-vous avec le 

SICECO est demandé pour plus de précisons. 

 

La réception d’un second devis dans les mêmes prix a été reçu concernant les abris de bus. 
 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 23 février 2023 à 18h15. 
 

 

Vu par le Maire de la Commune DE MARLIENS, pour être affiché le 20 janvier 2023, à la porte de la 

mairie, conformément à l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 


